
CONSEIL MUNICIPAL DU 30 MARS 2010 

 

OBJET : BUDGET PRIMITIF 2010 – BUDGET PRINCIPAL 
 
Monsieur Yves AUMON, Premier Maire-Adjoint délégué aux Finances et 
Affaires Générales, expose : 
 
Le budget primitif que je vais vous présenter est équilibré à la somme totale de 
34 833 335 € dont 6 834 530 € pour la section d’investissement et 27 998 805 €  
pour la section de fonctionnement. 
 
La décomposition du budget peut se résumer ainsi : 
 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
 

Dépenses 
 

Milliers 
d’Euros 

Recettes Milliers 
d’Euros 

    
Equipement 4 162,3 Equipement (FCTVA,  777,3 
  subventions)  
    
Remboursement capital dette 735,7 Cession d’immobilisations 432,0 
    
  Emprunt de l’exercice 1 170,6 
    
Remboursement autres 
dettes 

160,0 Part de la dette remboursée 
par la C.U.N. 

356,1 

(rétrocessions CU)    
    
Plafond Contrat CLTR 1 364,0 Plafond Contrat CLTR 1 364,0 
    
Dépenses imprévues 100,0   
  Virement de la section de 

fonctionnement 
1 830,3 

    
Ecritures d’ordre 312,5 Ecritures d’ordre 904,2 
    
    

TOTAL 
 

6 834,5 TOTAL 
 

6 834,5 
 



 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
 

Dépenses 
 

Milliers 
d’Euros 

Recettes Milliers 
d’Euros 

    
Gestion des services 7 425,1 Produits des services 5 218,7 
    
Charges de personnel 17 716,4 Dotations d’Etat et  7 831,9 
  compensations fiscales  
Charges financières 230,4   
  Produit fiscal 13 685,0 
Dépenses imprévues 50,0   
  Dotations intercommunales 1 109,8 
    
Dépenses exceptionnelles 5,0 Recettes exceptionnelles 3,4 
    
Ecritures d’ordre 741,6 Ecritures d’ordre 150,0 
    
Virement à la section  1 830,3   
d’investissement    
    
TOTAL 27 998,8  TOTAL 27 998,8  
 
Je vous propose d’approuver ce budget. 
 

Le Conseil Municipal, après délibéré à la majorité absolue 
28 voix pour 

7 abstentions 
accepte les propositions énoncées ci-dessus 

 
 Pour copie certifiée conforme 
Exécutoire le  Fait à Saint-Sébastien-sur-Loire 
 Le 31 mars 2010 
  
LE MAIRE  LE MAIRE 
Pour le Maire Pour le Maire  
l’Adjoint Délégué  l’Adjoint Délégué 
  
  
  
  
  
Yves AUMON Yves AUMON 

 


